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res ; ce sont les Ecoles nouvelles (Landerziehungsheime) pour gar-
cons ; la plupart de ces ecoles ont ete fondees dans les dix der-
nieres annees. Actuellement il en existe a Oberkirch s/ Uznach (St-
Gall); au chateau de Glarisegg (Thurgovie), ä Keflkon (Thurgovie);
dans la Suisse francaise ä Chaillys/ Lausanne, Ecole nouvelle de la
Suisse romande; ä la Chatagnerie, pres Coppet (Yaud), Ecole
nouvelle du Leman, et enfin 1'Ecole nouvelle de Boudry (Neuchätel).

II, Ml POLYTEMfWUE FEDERALE A Zl'RICH

Le reglement pour 1'Ecole polytechnicpie federale, du 21 septem-
bre 1908, entre en vigueur le Ier octobre 1909, a etabli les sections
suivantes :

I. Section d'architecture (ecole d'architecture);
II. Section de construction, de geodesie et de genie rural (ecole

de genie civil);
III. Section de mecanique et d'electrotechnique (ecole de meca-

nique industrielle);
IV. Section de chimie (ecole de chimie);
V. Section de pharmacie (ecole de pharmacie);

VI. Section de sylviculture (ecole forestiere);
VII. Section d'agriculture (ecole d'agriculture) ;

VIII. Section d'enseignement pedagogique de mathematiques et
de physique.

IX. Section d'enseignement pedagogique de sciences naturelles.
X. Section des sciences militaires (ecole militaire);

XI. Section generale.
Les sections I-X constituent les ecoles speciales.
L'enseignement doit, dans toutes les sections, tenir compte des

interets particuliers de la Suisse. II se donne en allemand, en fran-
cais oil en italien.

Dans chacune des ecoles speciales, l'enseignement est base sur
un programme et sur un plan d'etudes normal.

L'annee scolaire commence en octobre, avec le semestre d'hiver.
Le semestre d'ete commence en avril. Les vacances durent 11 se-
maines.

Les etudiants de 1'Ecole polytechnique federale sont ou etu-
diants reguliers ou auditeurs. L'äge requis pour l'entree est de
18 ans revolus.

Pour etre admis comrne etudiant regulier, il faut etre porteur
d'un certiflcat de maturite d'une ecole secondaire superieure de
la Suisse ou d'un etablissement etranger juge equivalent, ou encore
d'un certificat d'etudes faites dans d'autres universites. Nous don-
nons ci-apres la liste des 23 ecoles secondaires superieures de la
Suisse dont le certificat de maturite permet sans autre d'entrer
comme etudiant de n'importe quelle division.
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a) Etablissements ayant un contrat avec I'Ecole polytechnique federate.
1. Bale, Ecole reale superieure.
2. Berne, Gvmnase de la ville, section reale.
3. Bienne, Gvmnase de la ville, section reale.
4. Berthoud, Gvmnase de la ville, section reale.
5. Chaux-de-Fonds, Gynmase scientifique.
6. Coire, Ecole cantonale, section technique.
7. Frauenfeld, Ecole cantonale, section reale.
8. Fribourg, College St-Michel, section technique.
9. Geneve, College, section technique.

10. Lausanne, Gvmnase scientifique.
11. Lucerne, Ecöle reale.
12. Lugano, Ecole reale.
13. Neuchätel, Gvmnase, section reale.
14. Porrentruy, Ecole cantonale, section reale.
15. Schaffhouse, Gvmnase, section reale.
16. Schwvtz, College « Maria Hilf», section reale.
17. Soleure, Ecole cantonale, section reale.

b) Ecoles secondaires superieures de la Suisse n'ayant pas encore de
contrat avec I'Ecole polytechnique federate, mais dont le certificat
de maturite est reconnu.
18. Aarau, Ecole des arts et metiers.
19. Berne, Gvmnase libre, section reale.
20. St-Gall, Ecole cantonale, section reale.
21. Trogen, Ecole cantonale, section reale.
22. Winterthour, Ecole industrielle.
23. Zurich, Ecole cantonale, ecole industrielle.
Pour tous les autres renseignements et pour ce qui concerne

les etablissements annexes, les interesses devront consulter les
reglements, que l'on obtient ä la Chancellerie du conseil de
I'Ecole polytechnique, a Zurich.

Ill, L'ORGANISATION »AIDE DANS LES CAMAS

1. Canton de Zurich.
I. Jardins d'enfants et ecoles enfantiiies.

N'existent pas comme organisation oflicielle de l'Etat, mais sont
laisses ä l'initiative des communes et des particuliers. Age d'entree:
2 Vs - 5 ans. L'annee scolaire, d'une duree de 40-50 semaines,
commence en mai. L'ecolage, dont on peut etre dispense, varie d'un en-
droit ä l'autre.

Dans la ville de Zurich, les ecoles enfantines sont des etablissements

communaux tres bien organises.
Au 31 decembre 1908, il v avait des etablissements de ce genre

dans 55 communes, avec 163" maitresses.
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